
La réintroduction des
chevaux de Przewalski
L’Association TAKH a signé un accord
avec le gouvernement local, qui lui octroie
les droits de pâturage exclusif sur un site
d’une surface de 130 km2 pendant 30 ans
dans Khomiin Tal. TAKH a financé en
contrepartie la rénovation d’anciens puits.
Ce site, qui accueillera les chevaux de
Przewalski réintroduits, doit être clôturé
en 2003. Ceci permettra à une végétation
riche de se développer avant l'arrivée des
animaux. Cette exclusivité préviendra
également les risques d’hybridation
avec les chevaux domestiques, omnipré-
sents en Mongolie. A terme, les activi-
tés d’élevage de Khomiin Tal seront
gérées afin de préserver la ressource en
herbe et contrôler les étalons reproduc-
teurs domestiques. La région dans sa
totalité sera alors apte à accueillir une
population complètement libre d’envi-
ron 1500 chevaux de Przewalski.

Description de la zone
C'est une zone de 2500 km2, située dans la zone climatique correspondant à une steppe semi-désertique. Elle est isolée à l'est
par la rivière Zavkhan Gol, à l'ouest par les lacs Khar Nuur et Durgun Nuur et au sud par de vastes étendues sableuses, ce qui
fait d'elle une des régions les moins fréquentées du monde.

Désignation en zone tampon
Khomiin Tal a été classée en zone tampon en décembre 1999, ce qui permet de la gérer d’une manière respectueuse de l’envi-
ronnement. Ce classement s'est notamment basé sur des résultats de plusieurs expéditions de terrain de l’Association TAKH,
qui ont confirmé la richesse biologique de la région, notamment en ce qui concerne l'avifaune.

Le Parc National de

■ I - Les statuts de protection mongols
Les lois mongoles sur l’environnement définissent quatre
différents statuts de protection :

Espaces strictement protégés :
Espaces présentant les traits et les caractéristiques d'un milieu naturel. Ils ont conservé leurs conditions originelles et
ont une importance scientifique et culturelle.

Parcs Nationaux : 
Espaces dont les conditions naturelles sont relativement préservées. Ils ont une importance historique, culturelle, scien-
tifique, éducative et écologique. Ils sont désignés pour le développement du tourisme.

Réserves Naturelles : 
Espaces ayant une fonction de protection, de préservation, de restauration du patrimoine et des ressources naturelles.

Monuments : 
Espaces abritant des formations naturelles uniques désignées pour protéger des monuments historiques et culturels
(murailles, fouilles archéologiques, etc.).

■ II - Milieu physique
Le Parc National de Khar Us Nuur est inclus dans l'écorégion
"Altaï-Sayan". C'est une des 200 écorégions identifiées par les scien-
tifiques comme représentatives de la biodiversité mondiale.
Le Parc National a une surface de 850 000 ha (à comparer au 91 800 ha du parc national des Ecrins, le plus grand de France
métropolitaine), Son altitude moyenne est de 1100 mètres et il est surplombé par les montagnes de Jargalant Hairchan. Il abri-
te trois lacs peu profonds connectés entre eux : Khar-Us-Nuur (1 852 km2), Khar Nuur (575 km2) et Durgun Nuur (305 km2).
Le climat de la région est fortement continental et semi-aride. Il est caractérisé par de fortes amplitudes thermiques, à la fois
journalières (35°C) et annuelles (90°C), et de faibles et irrégulières précipitations. Les hivers sont longs (en moyenne cinq
mois) et froids avec des températures moyennes mensuelles de -7°C à -25°C. Les printemps sont secs et venteux, et les étés
relativement humides et chauds avec des températures moyennes entre 17 et 19°C

■ III - Faune et habitats
Steppe désertique, immenses roselières, vastes surfaces d'eau
douce et milieux alpins composent le territoire du Parc. Les
zones humides qu'il comprend sont d'une importance mondia-
le. Les vastes roselières présentes comptent parmi les dernières
d'Asie centrale et sont le refuge d'une riche avifaune.

Ses zones humides attirent un grand nombre d’oiseaux. Plus de 200 espèces y sont
répertoriées dont plusieurs sont menacées au niveau international comme l’Oie cygnoïde
(Anser cygnoïdes), le Pygargue à queue blanche (Haliaeetus albicilla), l’Erismature à tête blanche
(Oxyura leucocephala), la Mouette relicte (Larus relictus), le Fuligule nyroca (Aythya nyroca) et le
Pelican frisé (Pelecanus crispus) (photo ci-dessus).
Quarante espèces de mammifères ont été recensées sur le Parc. Parmi celles menacées, citons l’Antilope Saïga (Saiga tatarica),
la Gazelle à queue blanche (Procapra guturosa), le Mouflon (Ovis ammon) et la Panthère des neiges (Uncia uncia).

Vue de la rivière Zavkhan-Gol : Ses rives enherbées assureront chaque
année une nourriture abondante aux chevaux de Przewalski réintro-
duits, notamment durant la saison de reproduction.

Pour orienter les activités de cette zone et conformé-
ment à la loi mongole, un comité de gestion présenté
ci-dessus a été créé.

KHAR US NUUR
CCréé en 1997 sur recommandation du WWF, il abrite certaines des plus vastes roselières d’Asie

Centrale. Il se situe au cœur de la dépression des grands lacs, dans une des écorégions les plus
riches du continent asiatique. Il est aussi l’un des derniers bastions de plusieurs espèces en dan-
ger. C’est dans une zone tampon de ce Parc que seront réintroduits les chevaux de Przewalski
de l’Association TAKH.

■ IV - La Zone tampon de Khomiin Tal
Cette région isolée par des obstacles naturels abritait autrefois,
d’après le témoignage des anciens, des chevaux de Przewalski.
Sa position proche du Parc National de Khar Us Nuur a de plus
permis d’obtenir le statut de zone tampon. Enfin ses conditions
écologiques la rendent favorable à la réintroduction des che-
vaux de l’Association TAKH.

Espaces protégés de Mongolie

Parc National de Khar-Us-Nuur et une de ses zones tampon
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